
Article 17

Toute décision de confier un enfant à des futurs parents adoptifs ne peut être prise
dans PlEtat d'origine que

a si l'Autorité centrale de cet Etat s'est assurée de l'accord des futurs parents
adoptifs;

b si l'Autorité centrale de l'Etat d'accueil a approuvé cette décision, lorsque la loi de
cet Etat ou lAutorité centrale de l'Etat d'origine le requiert;

c si les Autorités centrales des deux Etats ont accepté que la procédure en vue de
l'adoption se poursuive; et

d s'il a été constaté conformément à l'article 5 que les futurs parents adoptifs sont
qualifiés et aptes à adopter et que l'enfant est ou sera autorisé à entrer et à séjournerde façon permanente dans l'Etat d'accueil.

Article 18

Les Autorités centrales des deux Etats prennent. toutes mesures utiles pour que l'enfant
reçoive l'autorisation de sortie de l'Etat d'origine, ainsi que celle d'entrée et de séjour
permanent dans l'Etat d'accueil.

Article 19

1 Le déplacement de l'enfant vers l'Etat d'accueil ne peut avoir lieu que si lesconditions de l'article 17 ont été remplies.

2 Les Autorités centrales des deux Etats veillent à ce que ce déplacement s'effectue
en toute sécurité, dans des conditions appropriées et, si possible, en compagnie desparents adoptifs ou des futurs parents adoptifs.

3 Si ce déplacement n'a pas lieu, les rapports visés aux articles 15 et 16 sontrenvoyés aux autorités expéditrices.

Article 20

Les Autorités centrales se tiennent informées sur la procédure d'adoption et les
mesures prises pour la mener à terme, ainsi que sur le déroulement de le période
probatoire, lorsque celle-ci est requise.

Article 21

1 Lorsque l'adoption doit avoir lieu après le déplacement de l'enfant dans l'Etatd'accueil et que l'Autorité centrale de cet Etat considère que le maintien de l'enfantdans la famille d'accueil n'est plus de son intérêt supérieur, cette Autorité prend les
mesures utiles à la protection de l'enfant, en vue notamment:

int l'adopter et d'en prendre soin


